
SAVOIE

LE DEPARTEMENT

P61e social

DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HAMUlCAPCliS

ARRETE
2026-ETSPA-058

portant fixation dcs tarifs ct dc la dotation globale

de fonctionnement « dependance » et des tarifs applicables pour
1'annee 2026

SAJ AIzheimer itinerant
Landry et Fourneaux
265 Chemin du Fretfey

73230 Saint-Alban-Leysse
? Finess : 730009958

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de Faction sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a

L.232-11 (allocation perscmnalisee d'autonomie en etablissement), L.313-12 a L.313-23

(convention tripartite, controle et dispositions p6nales) et L.314.1 a L.351-8 relatifs
notamment aux dispositions financi6res et au contentieux;

VU Le code de 1 action sociale et des families - partie r^glementaire - notan-iment articles

R.314-1 a R.314-204 etR.351-laR.351.41;

VU Le code de la sant6 publique ;

VU Le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens 2025-2029 sign6 Ie 5 mars 2025 avec Ie
Conseil departemental de la Savoie et I'Agence Regionale de Sante ;

VU L'armexe activite de 1'accueil de jour itinerant ddposee sur la plateforme de la CNSA Ie 27

octobre 2025 ;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 decembre 2025 (Budget primitif2026
du Departement);

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et madame la

Directrice generale adjointe du Pole social du Departement.

ARRETE
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Article 1 - La capacity « h^bergement » de 1'Accueil de Jour Alzheimer itinerant est de 8 places.

Article 2 - Tarification 2026 :

Hebergement

* Joumee complete

* Demi-joumee avec repas

* Demi-joumee sans repas

Dotation globale de
financement« dependance »

Tarifjournalier et dotation.

41,38 €

35,38 €

25,70 €

55 123,86 €

Observations

b compter du ler mars 2026 et

jusqu'a publication d'un nouvel

arrete

Versde par l/12eme et jusqu'a

publication d'un nouvel arrete

Tarifs applicables aux personnes handicapees :

• joumee complete: 11,98 €,

• demi-joum^e avec repas : 8,24 €,

• demi-journee sans repas : 3,74 €.

Article 3 - Les recours contentieux contre Ie present arrete doivent parvenir au secrdtariat du

Tribunal interrdgional de la tarification sanitaire et sociale de Lyon dans Ie delai franc d'un mois ^

compter de sa publication ou a 1'egard des personnes et organismes auxquels il est notifie, a

compter de sa notification.

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux, Madame la Directrice

generale adjointe du Pole social du Departement, Madame la Directrice d'etablissement, sont
charges, chacun en ce qui Ie concerne, de 1'execution de cet arrete qui sera :

- public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans les Mairies et les etablissements de chaque commune concemee.

0 6 MARS 2026

CERTIFIE EXECUTOIRE
Pour Ie President du Copsly\ Departemental,

Par de!6g'^fon,
'7{K.
IClV%i

IsabeSlfc'ROBERT
Secrefaire generate

CHAMBERY, Ie
- 5 MARS 202B

DmRraiW_DELA;^^

Le President, pour Ie President
La Vice-pr6$id^e

d61egu-6e

JCor^w/VCF
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